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� 14.7 milliards d’€ sur 7 ans (hors mobilité 
internationale) - +40% d’augmentation

� 4 millions de personnes en mobilité (dont 2 
millions d’étudiants)

� 125 000 institutions impliquées dont 25 000 en 
partenariats stratégiques



• La partenariats stratégiques
• Les alliance de la connaissance
• Les alliances sectorielles
• La coopération internationale avec les pays Tiers

� Quoi ? Quoi ? Quoi ? Quoi ? 
Des projets de coopération entre organisations actives dans le domaine de l’éducation, de
la formation, de l’enseignement supérieur, de l’éducation des adultes et de la jeunesse 

� Combien? Combien? Combien? Combien? 
23 000 partenariats pour l’ensemble des secteurs éducatifs dont 4000 partenariats
enseignement supérieur (données non définitives)

� Pour quoi faire? Pour quoi faire? Pour quoi faire? Pour quoi faire? 
Des coopérations sectorielles ou trans-sectorielles impliquant une grande variété d’acteursgrande variété d’acteursgrande variété d’acteursgrande variété d’acteurs
(entreprises, collectivités…) 
Pour mettre en œuvre des pratiques innovantes visant à améliorer la qualité depratiques innovantes visant à améliorer la qualité depratiques innovantes visant à améliorer la qualité depratiques innovantes visant à améliorer la qualité de
l’enseignement, à soutenir la modernisation institutionnelle, l’innovation sociale et l’espritl’enseignement, à soutenir la modernisation institutionnelle, l’innovation sociale et l’espritl’enseignement, à soutenir la modernisation institutionnelle, l’innovation sociale et l’espritl’enseignement, à soutenir la modernisation institutionnelle, l’innovation sociale et l’esprit
d’entreprise d’entreprise d’entreprise d’entreprise 

� Durée Durée Durée Durée ---- Conditions :Conditions :Conditions :Conditions :
• 2-3 ans 
• Minimum : 3 organisations de 3 pays différents 
• Des projets de petite et grande échelle 
• Ouverture aux pays tiers si justifié 
• Mobilités transnationales de courtes et longues durées

� Quoi?Quoi?Quoi?Quoi?
Des alliances transnationales de grande envergure entre des entreprises et des Etablissements entreprises et des Etablissements entreprises et des Etablissements entreprises et des Etablissements 
d’Enseignement Supérieur.d’Enseignement Supérieur.d’Enseignement Supérieur.d’Enseignement Supérieur.
3 mots-clés: innovation, durabilitéinnovation, durabilitéinnovation, durabilitéinnovation, durabilité de la coopération université-entreprise, impact impact impact impact au-delà du 
périmètre du projet de l’alliance

� Combien?Combien?Combien?Combien?
20 % des Etablissements d’Enseignement Supérieur européens sont impliqués(25-150 projets).

� Pour quoi faire? Pour quoi faire? Pour quoi faire? Pour quoi faire? 
• Nouvelles méthodes d’apprentissage et de formation, avec et dans les entreprises,
• méthodes de développement des compétences transversales en coopération avec les 
entreprises, 
• sensibilisation à l’entrepreneuriat.

� Durée Durée Durée Durée ---- Conditions :Conditions :Conditions :Conditions :
• 6 organisations de 3 pays différents (au moins 2 Etablissements d’Enseignement Supérieur et 

2 entreprises.

• Ouverture aux pays tiers si justifié 

• Projet sur 2 -3 ans

• L’initiative Jean Monnet
• La coopération dans le domaine du sport



• Mobilité étudiante et stages 
• Préparation linguistique 
• Mobilité des personnels (administratifs et enseignants)
• Mobilité internationale
• Les Masters conjoints

Règles d’éligibilité :
� Cycle court, Licence 2 à Master 2, Doctorat
� À partir de la 2ème année
� 3 à 12 mois
� Prolongation de séjour : modification du « grant
agreement » et pas seulement l’attestation de 
présence

� Vacances ne comptent pas comme interruption de 
séjour

Financement :



Règles d’éligibilité :

� Cycle court, Licence 1 à Master 2, Doctorat et diplômés récents de 
l’enseignement supérieur

� A partir de la 1ère année

� 2 à 12 mois

� Comprend les « assistants » de langue

� « tout organisme exerçant une activité économique relevant du secteur privé 
ou public, quels que soient sa taille, son statut juridique ou ses secteurs 
d’activité, y compris l’économie sociale ». Sont exclues « les institutions 
européennes et autres organismes communautaires dont les agences 
spécialisées; les organismes gérant le programmes européens ».

� Vacances et fermeture d’entreprises ne comptent pas comme interruption de 
séjour

Financement :

� Contexte :
◦ Objectif UE = acquisition de 2 langues étrangères 
par tout citoyen européen dès le plus jeune âge

◦ Objectif spécifique du programme Erasmus + : 
Promotion de l’apprentissage des langues et de la 
diversité linguistique

◦ Constat : manque de compétences linguistiques = 
frein à la participation aux activités du programme 
précédent

� Tests obligatoires avant et après la mobilité afin 
d’évaluer l’évolution des compétences linguistiques. Pas 
dans un but de sélectionner.

� Modalités ? Tests en ligne ?

� CIEL supprimés

� Plateforme linguistique gratuite pour les séjours de plus 
de 2 mois pour 5 langues (français, anglais, allemand, 
espagnol, italien).

� Pour les autres langues et pour les personnels, 
préparation linguistique à faire sur nos propres fonds.



Type de personnelType de personnelType de personnelType de personnel Critères Critères Critères Critères d’éligibilitéd’éligibilitéd’éligibilitéd’éligibilité

Enseignants et 
doctorants sous 
contrat

8h minimum d’enseignement dans un établissement 
partenaire

Personnel 
enseignant,  
administratif, et 
doctorants sous 
contrat

Stages d’observation, formation dans un établissement, 
organisation ou université, cours structuré dont cours de 
langue
2 jours à 2 mois hors voyage dans un pays du programme OU 
5 jours à 2 mois hors voyage dans un pays partenaire
Conférences non éligibles

Invitation de 
personnel
d’entreprises 
étrangères

8h minimum d’enseignement à UCL

Frais de voyage : selon l’échelle kilométrique
Financement du séjour:
Frais de séjour : selon la destination et la durée

http://ec.europa.eu/programmes/erasmushttp://ec.europa.eu/programmes/erasmushttp://ec.europa.eu/programmes/erasmushttp://ec.europa.eu/programmes/erasmus----plus/tools/distance_fr.htmplus/tools/distance_fr.htmplus/tools/distance_fr.htmplus/tools/distance_fr.htm

Coût éligibles: trajet du domicile au lieu de 
l’activité. Tous les accompagnants sont 
éligibles.

� 2,2 millions d’étudiants dont 115 000 étudiants 
des pays partenaires et notamment euro 
méditerranéens

� Uniquement si valeur ajoutée non apportée par une 
organisation d’un pays participant au programme

� Pas disponible en 2014-2015



� Une action qui vise à renforcer l’attractivité de 
l’enseignement supérieur européen, 

� Une action centralisée par l’agence exécutive à 
Bruxelles,

� Programme d’études intégré mis en place par un 
consortium d’universités d’au moins 3 pays EU + 
participation possible de pays non EU,

� Bourses d’excellence pour les meilleurs étudiants,

� Tous les partenaires doivent être en mesure de 
délivré un diplôme reconnu au moment de la 
candidature.

� Guide du programme Erasmus + :
http://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/documents/erasmus-plus-

programmeguide_en.pdf

� Site web Penelope :

http://www.erasmusplus.fr/penelope/

� Bibliothèque de documents RI UCL :

http://www.univ-catholille.fr/international/international-mobilite-login.asp


